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La numérotation des documents japonais 
 
 
 
Pour tous les documents japonais, le numéro de publication est systématiquement changé 
à chaque étape de publication. On peut donc retrouver un même numéro pour des 
inventions complètement différentes. 
 
 
 

Avant janvier 1996 (ancienne loi) 
 
 
STATUT A 
 

Base JAPIO Base PLUSPAT Base DWPI 

JP01003201                    A 
 
 
 
 
 
JP02275820                     A 

JP1003201                     A 
 
 
 
 
 
JP2275820                     A 
 
l’OEB supprime le 0 de 
l’année impériale dans le 
champ PN. 
Questel conserve le 0 dans 
le champ XPN. 

On ne retrouve pas ce 
brevet dans DWPI car les 
brevets japonais du secteur 
EPI ne sont couverts à 100 
% qu’à partir de 1996. 
 
JP02275820                     A 
 
Derwent conserve le 0. 

JP Code pays 
 

01 ou 02 Année impériale sur 2 chiffres (année impériale 01 = année 
 grégorienne 89). 
 1989 mort de l’empereur HIRO HITO (1920-1989) et début du 
 règne de l’empereur AKIHITO 
 

003201 ou 275820 Numéro sur 6 chiffres.  
 Avant la mort d’Hiro Hito, la dernière demande fut publiée sous le 
 JP64003200. L’office japonais n’a pas recommencé la 
 numérotation à zéro mais a poursuivi la même série numérique. 
 

A Code Statut : demande non examinée (Kokai) 



STATUTS B, B2 
 

Base JAPIO Base PLUSPAT Base DWPI 

 
 
 
Les demandes examinées 
ne sont pas couvertes dans 
la base JAPIO. 

JP5060831                       B 
 
JP7037385                       B 
 
L’OEB supprime le 0 de 
l’année impériale dans le 
champ PN. 
Questel convertit l’année 
impériale en année 
grégorienne dans le champ 
XPN. 

JP93060831                   B 
 
JP95037385                   B2 
 
Derwent convertit l’année 
impériale en année 
grégorienne. 

JP Code pays 
 

5 ou 7 Année impériale 
 

93 ou 95 Année grégorienne sur 2 chiffres 
 

060831 ou 037385 Numéro à 6 chiffres 
 Si après le code pays, il n’y a pas 6 chiffres, ajouter un tiret après 
 le code pays. 
 

B ou B2 Code Statut : demande examinée ancienne loi (Kokoku) 
 

La dernière demande examinée ancienne loi fut publiée le 29 mars 1996 sous le numéro 
JP8034772. 
 
 
 
STATUT C 
 

Base JAPIO Base PLUSPAT Base DWPI 

Les brevets délivrés 
ancienne loi ne sont pas 
couverts dans la base 
JAPIO. 

JP1889770                        C Les brevets délivrés 
ancienne loi ne sont pas 
couverts dans la base 
DWPI. 

JP   Code pays 
1889770 Suite numérique sur 7 chiffres 
C  Code Statut : brevet délivré ancienne loi 



Après janvier 1996 (nouvelle loi) 
 
 
Depuis janvier 1996, l’étape Kokoku (demande examinée) à été supprimée. 
Il n’y a dorénavant plus que 2 étapes de publication :  
 A :  Demande non examinée (Kokai) 
 B1 ou B2 :  Brevet délivré (Toroku) 
   Le premier brevet délivré sous la nouvelle loi fut publié le 29 mai 1996 
   sous le numéro JP2500001. 
 
 
STATUT A 
 

Base JAPIO Base PLUSPAT Base DWPI 

Jusqu’au 31 déc. 1999 : 
 
JP11222222                  A 
 
Depuis janvier 2000 : 
 
JP2000135010              A 

Jusqu’au 31 déc. 1999 : 
 
JP11222222                    A 
 
Depuis janvier 2000 : 
 
JP2000135010                A 

Jusqu’au 31 déc. 1999 : 
 
JP11222222                    A 
 
Depuis janvier 2000 : 
 
JP2000135010                 A 

JP Code pays 
 

11 Année impériale sur 2 chiffres 
 

2000 Année grégorienne sur 4 chiffres 
 

222222 ou 135010 Numéro sur 6 chiffres 
 

A Code Statut : demande non examinée 
 
 
 
STATUTS B1, B2 
 

Base JAPIO Base PLUSPAT Base DWPI 

Les brevets délivrés 
nouvelle loi ne sont pas 
couverts dans la base 
JAPIO. 

JP2501143                   B2 
 
JP3146360                   B1 

JP2501143                   B2 
 
JP3146360                   B1 

JP Code pays 
 

2501143 ou 3146360 Simple suite numérique démarrant à 2500001 (pas d’année) 
 

B1 ou B2 Code Statut : brevet délivré nouvelle loi 



Le champ XPN 
 
 
Questel a choisi pour le champ XPN le format Derwent. 
 
Exemples dans PLUSPAT : 
 
  1/2 PLUSPAT - (C) QUESTEL 
  PN  - JP4120002 A 19920421 [JP04120002] 
  PN2 - JP3016155 B2 20000306 [JP3016155] 
  XPN - JP3016155; JP04120002 
 
  2/2 PLUSPAT - (C) QUESTEL 
  PN  - JP59228859 A 19841222 [JP59228859] 
  PN2 - JP3016155 B 19910304 [JP91016155] 
  PN3 - JP1652038 C 19920330 [JP1652038] 
  XPN - JP59228859; JP91016155; JP1652038 
 
 
 
 
 

Les autres codes statuts 
 
 
Dans PLUSPAT : 
 
T, T1, T2 : Demande de brevet non examinée d’une priorité non japonaise 
U :  Demande de modèle d’utilité non examinée 
 
Dans DWPI : 
 
W :  Brevet japonais issu d’une demande PCT déposée hors Japon 
X :  Brevet japonais issu d’une demande PCT déposée au Japon 
Y :  Modèle d’utilité issu d’une demande PCT déposée hors Japon 
Z :  Modèle d’utilité issu d’une demande PCT déposée au Japon 


